
 

   
 

PROCES-VERBAL CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
JEUDI 30 MARS 2023 A 19H00 

A CHALAMONT 
 
L’an deux mille vingt-trois, le trente mars, à 19 heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
de la Dombes, sur convocation du 24 mars 2023 de la Présidente Madame Isabelle DUBOIS, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle polyvalente à Chalamont, sous la présidence de Madame 
Isabelle DUBOIS. 
 
Nombre de membres en exercice : 59 
 
Nombre de membres présents : 38 
 
Nombre de membres qui ont pris part au vote : 51 
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Donne pouvoir à 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT Daniel BOULON x    

BANEINS Jean-Pierre GRANGE x    

BIRIEUX Cyril  BAILLET   x  

BOULIGNEUX Laurent COMTET  x  G. DUBOST 

CHALAMONT 

Roseline FLACHER  x   

Thierry JOLIVET x    

Stéphane MERIEUX x    

CHANEINS Patrice FLAMAND x    

CHATENAY Evelyne BERNARD x    

CHÂTILLON LA PALUD 
Gilles DUBOIS x    

Chantal BROUILLET x    

CHATILLON SUR 
CHALARONNE 

Patrick MATHIAS x    

Sylvie BIAJOUX x    

Michel JACQUARD x    

Fabienne BAS-DESFARGES  x  M. JACQUARD 

Pascal CURNILLON x    

Bernadette CARLOT-MARTIN  x  S. BIAJOUX 

Jean-François JANNET  x  S. PERI 

CONDEISSIAT Stephen  GAUTIER x    

CRANS Françoise MORTREUX x    

DOMPIERRE SUR 
CHALARONNE 

Didier   MUNERET   x  

LA CHAPELLE DU CHATELARD Cyrille  RIMAUD  x  F. MARECHAL 

LAPEYROUSE Gilles  DUBOST x    
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LE PLANTAY Philippe POTTIER x    

MARLIEUX Jean-Paul GRANDJEAN x    

MIONNAY 

Henri CORMORECHE   x  

Émilie FLEURY  x  S. GAUTIER 

Jean-Luc BOURDIN   x  

MONTHIEUX Philippe PAILLASSON x    

NEUVILLE LES DAMES 
Michel CHALAYER x    

Rachel RIONET  x  M. CHALAYER 

RELEVANT Christiane CURNILLON x    

ROMANS Jean-Michel GAUTHIER  x  D. BOULON 

SAINT ANDRE DE CORCY 

Ludovic LOREAU x    

Evelyne ESCRIVA x    

Pascal GAGNOLET  x  L. LOREAU 

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX Alain  JAYR x    

SAINT GEORGES SUR RENON Sonia PERI x    

SAINT GERMAIN SUR RENON Christophe MONIER  x  JP. GRANGE 

SAINT MARCEL EN DOMBES 
Dominique PETRONE x    

Patricia  ALLOUCHE  x  D. PETRONE 

SAINT NIZIER LE DESERT Jean-Paul COURRIER x    

SAINTE OLIVE Thierry PAUCHARD x    

SAINT PAUL DE VARAX 
Cédric  MANCINI x    

Evelyne ABRAM-PASSOT x    

SAINT TRIVIER SUR 
MOIGNANS 

Marcel LANIER x    

Martine MOREL-PIRON x    

SANDRANS Audrey  CHEVALIER x    

SULIGNAT Alain  GENESTOUX   x  

VALEINS Fréderic BARDON x    

VERSAILLEUX Gérard BRANCHY x    

VILLARS LES DOMBES 

Pierre LARRIEU x    

Isabelle DUBOIS x    

François MARECHAL x    

Marie Anne ROUX   x  

Didier FROMENTIN  x  A.DUPERRIER 

Agnès DUPERRIER x    

Jacques LIENHARDT  x   

VILLETTE SUR AIN Jean-Pierre  HUMBERT  x  G. DUBOIS 

 
ADMINISTRATION GENERALE 

 
I- APPEL DES PRESENTS 

 
Madame la Présidente ouvre la séance. L’appel est effectué par Mme Laurie VERNOUX. 
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II- DESIGNATION D’UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Il est procédé, conformément aux articles L. 2541-6 et L. 5211-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, à l’élection d’un(e) secrétaire de séance pris au sein du Conseil.  
 
M. Jean-Pierre GRANGE est élu secrétaire de séance par 48 voix pour et 2 abstentions (Mme 

BAS-DESFARGES par procuration et M. GRANGE). 
 

III- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 9 MARS 2023 
 
Rapporteur : Isabelle DUBOIS  
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver le procès-verbal du 9 mars 2023. 
 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 44 voix pour, 1 voix contre (Mme 

MOREL PIRON) et 5 abstentions (Mme BAS-DESFARGES par procuration, CURNILLON, MM. GAUTHIER 
par procuration, JOLIVET et MERIEUX) : 

 
- D’approuver le procès-verbal du 9 mars 2023. 
 

FINANCES 
 

IV- APPROBATION DU MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2023 
 

Rapporteur : Jean-Paul COURRIER  
 
En application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts la 

communauté de communes verse à chaque commune membre une attribution de compensation qui 
ne peut-être indexée. 

 
Ces attributions de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes 
membres et de leur EPCI lorsqu’il y a un transfert de compétences et de charges dans le cadre de la 
fiscalité professionnelle unique. Il s’agit d’une dépense obligatoire de l’EPCI. 
En cas de transfert ou de restitution de compétences, l’attribution de compensation est 
respectivement diminuée ou majorée du montant net des charges transférées. 
 
Les attributions de compensation provisoires 2023 sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 
 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

ABERGEMENT-CLEMENCIAT 61 902,00 € 0 € 

BANEINS 53 806,00 € 0 € 

BIRIEUX -285,00 € 25 581 € 

BOULIGNEUX -32 026,00 € 60 689 € 

CHALAMONT 507 796,00 € 60 000 € 

CHANEINS 103 646,00 € 0 € 

CHATENAY 44 177,00 € 22 048 € 

CHATILLON LA PALUD  197 876,00 € 0 € 

CHATILLON SUR CHALARONNE 2 157 883,00 € -14 683 € 

CONDEISSIAT 99 699,00 € 0 € 



Conseil communautaire du 30 mars 2023            Procès-verbal         4 
 

CRANS 24 277,00 € 19 714 € 

DOMPIERRE SUR CHALARONNE 34 780,00 € 0 € 

LA CHAPELLE DU CHATELARD -221,00 € 28 977 € 

LAPEYROUSE -9 924,00 € 32 766 € 

LE PLANTAY 79 936,50 € 0 € 

MARLIEUX 11 370,00 € 32 509 € 

MIONNAY 103 210,00 € 59 452 € 

MONTHIEUX 44 362,00 € 35 846 € 

NEUVILLE LES DAMES 168 332,00 € 0 € 

RELEVANT 47 171,00 € 0 € 

ROMANS 68 146,00 € 0 € 

SAINT ANDRE DE CORCY 632 793,00 € 13 000 € 

SAINT ANDRE LE BOUCHOUX 36 397,00 € 0 € 

SAINT GEORGES SUR RENON 16 680,00 € 0 € 

SAINT GERMAIN SUR RENON 21 567,00 € 0 € 

SAINT MARCEL -27 758,00 € 35 140 € 

SAINT NIZIER LE DESERT  116 200,50 € 0 € 

SAINT PAUL DE VARAX 118 851,00 € 0 € 

SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS 496 387,00 € 0 € 

SAINTE OLIVE -5 959,00 € 22 678 € 

SANDRANS 49 422,00 € 0 € 

SULIGNAT 59 764,00 € 0 € 

VALEINS 14 514,00 € 0 € 

VERSAILLEUX 52 889,00 € 16 512 € 

VILLARS LES DOMBES 566 041,00 € 62 494 € 

VILLETTE SUR AIN 137 096,00 € 0 € 

TOTAL 6 050 798,00 € 512 723 € 

 
 Il est proposé au Conseil Communautaire d’arrêter les montants des attributions de 
compensations provisoires pour 2023, comme énoncé dans le tableau ci-dessus. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 44 voix pour, 3 voix contre (Mme 
DUPERRIER, MM. LARRIEU et FROMENTIN par procuration) et 3 abstentions (Mme RIONET par 
procuration, MM. CHALAYER et MARECHAL) : 

 
- D’arrêter les montants des attributions de compensations provisoires pour les 36 

communes membres de la Communauté de Communes de la Dombes au titre de l’année 2023 tels 
que présentés dans le tableau ci-dessus, 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer tout document nécessaire à l’application de 
cette décision. 

 
V- VOTE DES COMPTES DE GESTION 2022 

 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 

 
Présentation des comptes de gestion 2022 qui ont été visés par Madame la Trésorière : 
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Compte de gestion « Budget Principal » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget Principal » - exercice 2022 est soumis au vote du conseil 
communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de gestion « Budget annexe Autorisation du Droit des Sols » 2022 
  
 Le compte de gestion « Budget annexe Autorisation du Droit des Sols » - exercice 2022 est 
soumis au vote du conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 49 voix pour et 1 abstention (M. 
FLAMAND) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Arrivée de M. BARDON. 
 
Compte de gestion « Budget annexe Atelier Relais » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe Atelier Relais » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide 50 voix pour et 1 abstention (M. 
BARDON) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe Base la Nizière » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe Base la Nizière » - exercice 2022 est soumis au vote 
du conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 47 voix pour, 1 voix contre (M. 
JAYR) et 3 abstentions (Mme ABRAM PASSOT, MM. BARDON et MANCINI) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe Commerces » 2022 
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 Le compte de gestion « Budget annexe Commerces » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide 50 voix pour et 1 abstention (M. 
BARDON) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe Créathèque » 2022 
 
 Le Compte de Gestion « Budget annexe Créathèque » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention (M. 
JAYR) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe Déchets » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe Déchets » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de gestion « Budget annexe Gemapi » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe Gemapi » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de gestion « Budget annexe PA Chalaronne Centre » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe PA Chalaronne Centre » - exercice 2022 est soumis au 
vote du conseil communautaire. 
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 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de Gestion « Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » 2022 
 

Le compte de gestion « Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » - 
exercice 2022 est soumis au vote du conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Compte de gestion « Budget annexe ZA la Bourdonnière » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe ZA la Bourdonnière » - exercice 2022 est soumis au 
vote du conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de gestion « Budget annexe ZA Chaneins » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe ZA Chaneins » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 voix contre (M. 
FLAMAND) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe ZA du Creuzat » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe ZA du Creuzat » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
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Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 
(Mme BERNARD) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe ZA Marlieux » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe ZA Marlieux » - exercice 2022 est soumis au vote du 
conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 
(Mme BERNARD) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de gestion « Budget annexe ZA Neuville les Dames » 2022 
 
 Le compte de gestion « Budget annexe ZA Neuville les Dames » - exercice 2022 est soumis au 
vote du conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte de Gestion « Budget annexe ZA St Paul de Varax » 2022 
 

Le compte de gestion « Budget annexe ZA St Paul de Varax » - exercice 2022 est soumis au 
vote du conseil communautaire. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 
(Mme DUBOIS) : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 
Compte de Gestion « Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans » 2022 
 

Le compte de gestion « Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans » - exercice 2022 est 
soumis au vote du conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 



Conseil communautaire du 30 mars 2023            Procès-verbal         9 
 

 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Compte de Gestion « Budget annexe Service Commun » 2022 
 

Le compte de gestion « Budget annexe Service commun » - exercice 2022 est soumis au vote 
du conseil communautaire. 
 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - De déclarer que le compte de gestion pour le budget dressé en 2022 par Madame la 
Trésorière n’appelle ni observation, ni réserve et que ses écritures sont conformes au compte 
administratif 2022 de la Communauté de Communes. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

VI- VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 
 

Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 

M. COURRIER rappelle que dans les séances où le compte administratif est débattu et voté, le 
Conseil Communautaire doit élire un président en remplacement du Président qui doit se retirer au 
moment du vote. 

 
Il est proposé la candidature de M. GRANDJEAN pour présider l’assemblée. 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 49 voix pour et 2 abstentions : 
 

- De désigner M. GRANDJEAN, Président de séance, en remplacement de Madame la 
Présidente, pour l’adoption des comptes administratifs de l’exercice 2022 de la Communauté de 
Communes de la Dombes. 

 
Madame la Présidente quitte la salle de conseil. 
 
Compte administratif « Budget Principal » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 
 Dans un premier temps, le conseil communautaire prend connaissance des restes à réaliser 
en dépenses et en recettes.  
 
Restes à réaliser 
Dépenses : 2 245 664.15 € 
 

Opération / article Libellé Montants 

Opération 208 -
article 2313 

Travaux maison de santé de Chalamont 85 983.10 € 

Opération 214 – 
article 2313 

Travaux crèche de Neuville les Dames 1 093 660.49 € 
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Opération 223 – 
article 2313 

Travaux Parc Economique de la Dombes 9 036.63 € 

Opération 223 – 
article 2313 

Travaux office du tourisme 4 932.00 € 

Opération 227 – 
article 2031 

PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 2 512.50 € 

Opération 235 – 
article 2313 

Travaux maison centre social de Chalamont 14 983.81 € 

Opération 240 – 
article 2313 

Travaux crèche de Châtillon sur Chalaronne 580 926.72 € 

Opération 242 – 
article 2031 

Mobilité 94 680.00 € 

Opération 244 – 
article 2188 

Plan marketing territorial 1 346.40 € 

Opération 245 – 
article 2031 

Signalétique identification du territoire 840.00 € 

Article 2041411 
Fonds de concours aux communes (matériel, biens, 
études) 

152 355.46 € 

Article 2041412 
Fonds de concours aux communes (bâtiments, 
installations) 

84 914.02 €  

Article 2121 Arbres fruitiers 280.00 € 

Article 2183 Matériels informatiques 13 515.73 € 

Article 2188 
Panneaux de sensibilisation agricole et pupitre de 
conférence 

5 379.01 € 

Article 2313 – 
fonction 020 

Remplacement alarme à la maison médicale de 
Chalamont 

4 565.52 € 

Article 2313 – 
fonction 64 

Installation bornes électriques + aménagement de 
la cour du centre social à Chalamont 

95 752.76 € 

Total des restes à réaliser – dépenses 2 245 664.15 € 

 
Restes à réaliser 
Recettes : 245 127.81 €  
 

Article opération Libellé Montants 

Opération 218 – 
article 1312 

Plateforme numérique 182 630.00 € 

Article 13241 Fonds de concours travaux voirie 34 000.00 € 

Article 10222 FCTVA du 4ème trimestre 2022 28 497.81 € 

Total des restes à réaliser – recettes 245 127.81 € 

 
 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
 - D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
3 084 112.96 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 4 744 199.70 € (ligne 11 de la situation de 
clôture).  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Compte Administratif « Budget annexe Autorisation du Droit des Sols » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 

 
- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 

comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 
- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

8 602.65 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 87 514.73 € (ligne 11 de la situation de 
clôture).  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Compte Administratif « Budget annexe Atelier Relais » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 

 
- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 

comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 
- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 

208 152.57 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 60 522.91 € (ligne 11 de la situation de 
clôture).  

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Compte Administratif « Budget annexe Base la Nizière » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
   

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 46 voix pour et 4 abstentions 
(Mmes BERNARD, BIAJOUX, CARLOT MARTIN par procuration et M. JOLIVET) : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
11 169.05 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de dépense budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté ». 
 
Compte Administratif « Budget annexe Commerces » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 
Restes à réaliser 
Dépenses : 781.50 € 
 

Article opération Libellé Montants 

2051 Logiciel chèques cadeaux 781.50 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  781.50 € 
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 Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
504 608.50 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté ». 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Compte Administratif « Budget annexe Créathèque » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 46 voix pour et 4 abstentions 
(MM. GRANGE, MARECHAL, MONIER par procuration et RIMAUD par procuration) : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023 au budget principal, l’excédent d’investissement cumulé à 
hauteur de 716 691.65 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 
« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement au budget principal, le solde de l’excédent de 
fonctionnement sur la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 122 123.12 € (ligne 11 
de la situation de clôture).  
 
Compte Administratif « Budget annexe Déchets » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 
Restes à réaliser 
Dépenses : 4 710 233.53 € 
 

Article opération Libellé Montants 

Opération 187 – 
article 2313 

Construction de la nouvelle déchèterie et 
recyclerie à Châtillon sur Chalaronne 

4 710 233.53 € 

Total des restes à réaliser – dépenses  4 710 233.53 € 

 
Restes à réaliser 
Recettes : 520 717.86 €  
 

Article opération Libellé Montants 

Opération 187 – 
article 1311 

Subvention DETR Construction de la nouvelle 
déchèterie et recyclerie à Châtillon sur 
Chalaronne 

470 000.00 € 

Opération 187 – 
article 1313 

Subvention du Conseil Départemental - 
Construction de la nouvelle déchèterie et 
recyclerie à Châtillon sur Chalaronne 2ème tranche 

46 000.00 € 

Article 10222 FCTVA du 4ème trimestre 2022 4 717.86 € 

Total des restes à réaliser – recettes 520 717.86 € 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
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- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
4 045 908.79 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 
fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation de 
résultat » à hauteur de : 143 606.88 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 781 075.05 € (ligne 11 de la situation de 
clôture). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Compte Administratif « Budget annexe Gemapi » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 49 voix pour et 1 abstention (M. 
FLAMAND) : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 1 596.00 
€ (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde d’exécution de la 
section d’investissement reporté », 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 
fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation de 
résultat » à hauteur de : 1 596.00 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, l’excédent de fonctionnement sur la ligne 002 
« résultat de fonctionnement reporté » soit : 60 296.59 € (ligne 11 de la situation de clôture). 
 
Compte Administratif « Budget annexe PA Chalaronne Centre » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 48 voix pour et 2 abstentions 
(MM. GAGNOLET par procuration et GRANDJEAN) : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
772 738.14 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 39 494.89 € (ligne 11 de la situation de 
clôture). 
 
Compte Administratif « Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
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- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
108 876.53 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 31 086.50 € (ligne 11 de la situation de 
clôture). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Compte Administratif « Budget annexe ZA la Bourdonnière » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
153 509.68 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en dépenses de fonctionnement, le solde du déficit de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 109 322.75 € (ligne 11 de la situation de 
clôture). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte Administratif « Budget annexe ZA Chaneins » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 48 voix pour, 1 voix contre (M. 
FLAMAND) et 1 abstention (M. GAUTHIER par procuration) : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement au budget principal, le solde de l’excédent de 
fonctionnement sur la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 14 310.18 € (ligne 11 
de la situation de clôture). 
 
Compte Administratif « Budget annexe ZA du Creuzat » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
945 100.25 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en dépenses de fonctionnement, le déficit de fonctionnement sur la ligne 002 
« résultat de fonctionnement reporté » soit : 28 577.94 € (ligne 11 de la situation de clôture). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Compte Administratif « Budget annexe ZA de Marlieux » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 

  
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 

 
- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 

comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 
- De constater aucun résultat sur ce budget annexe. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte Administratif « Budget annexe ZA Neuville les Dames » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023 au budget principal, l’excédent d’investissement cumulé à 
hauteur de 131 400.04 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 
« solde d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement au budget principal, le solde de l’excédent de 
fonctionnement sur la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 14 973.00 € (ligne 11 
de la situation de clôture). 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
Compte Administratif « Budget annexe ZA St Paul de Varax » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
272 074.03 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté », 

- D’inscrire en dépenses de fonctionnement, le déficit de fonctionnement sur la ligne 002 
« résultat de fonctionnement reporté » soit : 20 966.40 € (ligne 11 de la situation de clôture). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Compte Administratif « Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, l’excédent d’investissement cumulé à hauteur de 
30 000.00 € (ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde 
d’exécution de la section d’investissement reporté ». 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 



Conseil communautaire du 30 mars 2023            Procès-verbal         16 
 

Compte Administratif « Budget annexe Service Commun » 2022 
En annexe : Situation de clôture de l’exercice 2022 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 

- D’approuver le compte administratif de l’exercice 2022 tel que présenté dans le document 
comptable joint séparément (lignes 3-4-5 de la situation de clôture), 

- De reprendre sur l’exercice 2023, le déficit d’investissement cumulé à hauteur de 775.60 € 
(ligne 6 de la situation de clôture) sur la ligne de recette budgétaire 001 « solde d’exécution de la 
section d’investissement reporté », 

- D’affecter à la couverture du besoin de financement, une partie de l’excédent de 
fonctionnement, sur le compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé-affectation de 
résultat » à hauteur de : 775.60 € (ligne 10 de la situation de clôture, annexe n°4), 

- D’inscrire en recettes de fonctionnement, le solde de l’excédent de fonctionnement sur la 
ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » soit : 44 960.41 € (ligne 11 de la situation de 
clôture). 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Madame la Présidente revient dans la salle. 
 

VII- AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 
 

Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 
Budget annexe « Déchets » 
 
 Après avoir examiné le compte administratif 2022 statuant sur l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice,  

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 
fonctionnement (résultat cumulé) de : 924 681.93 €, 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention (M. 

GAUTIER) : 
   
- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 
A. Résultat de l’exercice 

excédent 
B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 
C. Résultat cumulé (A+B) 

 
 

45 955.53 € 
 

878 726.40 € 
924 681.93 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
0.00 € 

4 045 908.79 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 
RAR Dépenses  
RAR Recettes 

 
0.00 € 

4 710 233.53 € 
520 717.86 € 
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       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

143 606.88 € 
 

781 075.05 € 

DEFICIT REPORTE D 002                      0.00 € 

 
Budget annexe « Gemapi » 
 
 Après avoir examiné le compte administratif 2022 statuant sur l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice,  

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 
fonctionnement (résultat cumulé) de : 61 892.59 €, 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
   
- D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 
A. Résultat de l’exercice 

excédent 
B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 
C. Résultat cumulé (A+B) 

 
 

                           61 892.59 € 
 

0.00 € 
61 892.59 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
1 596.00 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 
RAR Dépenses  
RAR Recettes 

 
0.00 € 
0.00 € 
0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

1 596.00 € 
 

60 296.59 € 

DEFICIT REPORTE D 002                      0.00 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Budget annexe « Service Commun » 
 
 Après avoir examiné le compte administratif 2022 statuant sur l’affectation du résultat de 
fonctionnement de l’exercice,  

Après avoir constaté que le compte administratif fait apparaître un excédent de 
fonctionnement (résultat cumulé) de : 45 736.01 €, 

 
Le Conseil Communautaire après avoir délibéré décide : 
 
  - D’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

Résultat de fonctionnement 
A. Résultat de l’exercice 

déficit 
B. Résultat antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif excédent 
C. Résultat cumulé (A+B) 

 
 

- 21 424.33 € 
 

67 160.34 € 
45 736.01 € 

D. Solde d’exécution d’investissement 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
775.60 € 

0.00 € 

E. Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 
RAR Dépenses  
RAR Recettes 

 
0.00 € 
0.00 € 
0.00 € 

       F.  Besoin de financement  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
au minimum, couverture du besoin de financement F 

2) Report en fonctionnement R 002  

775.60 € 
 

44 960.41 € 

DEFICIT REPORTE D 002                      0.00 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

VIII- VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE POUR 2023 
 

Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1639 A,  
Vu l’état 1259 fourni par les services fiscaux,  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire de valider les taux d’imposition suivants pour 2023: 
 

- le taux de 7.73 %  pour la « Taxe d’Habitation »,  
- le taux de 4.20 %  pour la « Taxe Foncière (sur le bâti) », 
- le taux de 6.00 %  pour la « Taxe Foncière (sur le non bâti) », 
- le taux de 23.62 % pour la « Cotisation Foncière des Entreprises ». 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(M. FLAMAND) : 
 

- De valider les taux d’imposition pour l’année 2023, comme énoncé ci-dessus. 
 

IX- FIXATION DU PRODUIT ATTENDU DE LA TAXE GEMAPI 
 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 

 
Depuis le 1er janvier 2018, les EPCI à fiscalité propre portent la compétence dite GEMAPI 

(Gestion de l’Eau et des Milieux Aquatique, Prévention des Inondations) en lieu et place des 
communes.  
Comme la Loi l’autorise, la Communauté de Communes de la Dombes a instauré dès 2018 la taxe du 
même nom pour financer cette compétence et en particulier les contributions aux syndicats de 
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rivières à qui la compétence a été mécaniquement transférée par principe de représentation-
substitution (Dombes Chalaronne Bords de Saône, Veyle Vivante, Ain Aval et Affluents, Ruisseau des 
Echets). 
Il convient de voter chaque année, avant le 15 avril, le produit attendu de cette taxe. 
En 2020, sur fond de désengagement financier de l’Agence de l’Eau et de la Région, le produit de la 
taxe GEMAPI a été porté de 170 000 € à 305 000 € pour équilibrer ce budget sans faire appel au 
budget principal. 

Le niveau de dépenses attendu cette année étant du même ordre que celui de 2022, il est 
proposé au Conseil Communautaire de fixer le produit attendu de la taxe GEMAPI, pour l’année 
2023, à l’identique soit 305 000 € et d’autoriser Madame la Présidente à signer tout document relatif 
à ce dossier. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide 50 voix pour et 1 abstention (M. 

MERIEUX) : 
 
- De fixer le produit attendu de la taxe GEMAPI, pour l’année 2023, à 305 000 €, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

X- VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2023 
 
Rapporteur : Jean-Paul COURRIER  

 
Budget primitif « Budget Principal » 2023  
  
Section de fonctionnement : 24 025 559.42 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     13 570 840.58 € en dépenses et en recettes. 
 

Dont restes à réaliser  
Dépenses : 2 245 664.15 € 
Recettes :     245 127.81 € 
 

  Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 

M. JOLIVET interroge sur les subventions. 
M. COURRIER précise qu’une commission aura lieu le 13 avril pour étudier les demandes de 
subventions. 
Mme DUBOIS indique que les subventions seront votées après le vote du budget. Celles de + de 
8 000 € seront présentées en Conseil et sinon en Bureau. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(Mme MOREL PIRON) : 
 
- D’adopter le Budget Principal comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 4 895 606.00 € 011 3 472 368.00 € 

013 50 000.00 € 012 3 535 000.00 € 
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042 880 891.37 € 014 7 068 342.00 € 

70 1 582 686.00 € 022 370 956.68 € 

73 11 528 724.30 € 042 1 849 924.56 € 

74 4 983 351.75 € 65 3 341 878.78 € 

75 102 300.00 € 66 241 914.40 € 

77 2 000.00 € 67 45 100.00 € 

  68 75.00 € 

  023 4 100 000.00 € 

Total 24 025 559.42 € Total 24 025 559.42 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 3 932 204.65 € 020 95 225.46 € 

040 1 849 924.56 € 16 835 575.94 € 

10 (dont R.A.R) 1 356 548.37 € 20 (dont R A R) 920 332.50 € 

13 (dont R.A.R.) 1 032 163.00 € 204 (dont R.A.R) 3 239 675.48 € 

16 1 300 000.00 € 21 (dont R.A.R) 1 956 021.14 € 

021 4 100 000.00 € 23 (dont R.A.R) 5 219 541.03 € 

  27 391 782.91 € 

  040 880 891.37 € 

  13 31 794.75 € 

Total 13 570 840.58 € Total 13 570 840.58 € 

 
Budget primitif « Budget annexe Autorisation du Droit des Sols » 2023 
 
Section de fonctionnement : 323 024.73 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :          5 900.00 € en dépenses et 14 386.27 € en recettes. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(M. MERIEUX) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Autorisation du Droit des Sols » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 87 514.73 € 011 45 950.00 € 

74 135 420.00 € 012 262 000.00 € 

75 99 990.00 € 042 5 783.62 € 

77 100.00 € 67 20.00 € 

  022 9 271.11 € 

Total 323 024.73 € Total 323 024.73 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 (excédent) 8 602.65 € 020 400.00 € 

040 5 783.62 € 21 5 500.00 € 

Total 14 386.27 € Total 5 900.00 € 
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Budget primitif « Budget annexe Atelier Relais » 2023 
 
Section de fonctionnement : 109 567.91 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :       78 538.92 € en dépenses et 270 538.92 € en recettes. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(Mme DUBOIS) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Atelier Relais » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 60 522.91 € 011 30 400.00 € 

70 2 000.00 € 012 14 000.00 € 

75 25 000.00 € 022 212.56 € 

042 22 045.00 € 042 58 186.35 € 

  65 1 000.00 € 

  67 5 000.00 € 

  68 769.00 € 

Total 109 567.91 € Total 109 597.91 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 208 152.57 € 020 2 293.92 € 

040 58 186.35 € 040 22 045.00 € 

16 4 200.00 € 16 4 200.00 € 

  20 35 000.00 € 

  21 15 000.00 € 

Total 270 538.92 € Total 78 538.92 € 

 
Budget primitif « Budget annexe Base la Nizière » 2023 
  
Section de fonctionnement : 102 694.74 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :       50 066.66 € en dépenses et 63 990.84 € en recettes. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 46 voix pour et 5 abstentions 

(Mme BIAJOUX, MM. BRANCHY, JAYR, JOLIVET et MERIEUX) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Base la Nizière » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  
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75 85 474.74 € 011 43 600.00 € 

042 17 220.00 € 65 500.00 € 

  66 5 772.95 € 

  042 52 821.79 € 

Total 102 694.74 € Total 102 694.74 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 11 169.05 € 040 17 220.00 € 

040 52 821.79 € 16 27 846.66 € 

  21 5 000.00 € 

Total 63 990.84 € Total 50 066.66 € 

 
Budget primitif « Budget annexe Commerces » 2023 

 
Section de fonctionnement : 159 519.42 € en dépenses et 235 935.13 € en recettes. 
Section d’investissement :     342 847.92 € en dépenses et 624 847.92 € en recettes. 
 

Dont restes à réaliser  
Dépenses : 781.50 € 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 49 voix pour et 2 abstentions 

(MM. BOULON et GAUTHIER par procuration) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Commerces » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

042 229 877.13 € 011 27 900.00 € 

74 1 958.00 € 012 50 000.00 € 

75 4 100.00 € 65 4 000.00 € 

  042 73 119.42 € 

  022 4 500.00 € 

Total 235 935.13 € Total 159 519.42 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 504 608.50 € 020 9 724.29 € 

13 47 120.00 € 20 (dont R.A.R.) 22 246.50 € 

040 73 119.42 € 204 40 000.00 € 

  21 41 000.00 € 

  040 229 877.13 € 

Total 624 847.92 € Total 342 847.92 € 

 
Budget primitif « Budget annexe Déchets » 2023   
 
Section de fonctionnement : 7 054 981.05 € en dépenses et en recettes. 
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Section d’investissement :     6 757 641.65 € en dépenses et en recettes. 
 

Dont restes à réaliser  
Dépenses : 4 710 233.53 € 
Recettes : 520 717.86 € 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 47 voix pour et 4 abstentions 

(Mmes BROUILLET, MOREL PIRON, MM. BOULON et GAUTHIER par procuration) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Déchets » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 781 075.05 € 011 5 216 000.00 € 

70 5 747 000.00 € 012 766 100.00 € 

74 496 900.00 € 022 53 862.45 € 

77 2 000.00 € 042 102 408.12 € 

042 28 006.00 € 65  725 500.00 € 

  66 53 508.48 € 

  67 31 100.00 € 

  68 6 502.00 € 

  023 100 000.00 € 

Total 7 054 981.05 € Total 7 054 981.05 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 4 045 908.79 € 020 87 920.36 € 

10 848 324.74 € 16 151 481.76 € 

13 1 661 000.00 € 21  1 130 000.00 € 

040 102 408.12 € 23(dont RAR) 5 360 233.53 € 

021 100 000.00 € 040 28 006.00 € 

Total 6 757 641.65 € Total 6 757 641.65 € 

 
Budget primitif « Budget annexe Gemapi » 2023   

 
Section de fonctionnement : 344 227.59 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :          6 755.60 € en dépenses et en recettes. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(M. JOLIVET) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Gemapi » comme suit : 
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Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 60 296.59 € 022 4 567.99 € 

73 283 931.00 € 023 5 000.00 € 

  011 61 500.00 € 

  65  225 000.00 € 

  012 48 000.00 € 

  042 159.60 € 

Total 344 227.59 € Total 344 227.59 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

021 5 000.00 € 001 1 596.00 € 

10 1 596.00 € 020                            159.60 € 

040 159.60 € 23 5 000.00 € 

Total  6 755.60 € Total  6 755.60 € 

 
Budget primitif « Budget annexe PA Chalaronne Centre » 2023   

 
Section de fonctionnement : 952 377.02 € en dépenses et   991 871.91 € en recettes. 
Section d’investissement :     885 017.02 € en dépenses et 1 010 395.16 € en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’adopter le Budget annexe « PA Chalaronne Centre » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 (excédent) 39 494.89 € 011 647 360.00 € 

042 885 017.02 € 042 237 657.02 € 

043 67 360.00 € 043 67 360.00 € 

Total 991 871.91 € Total 952 377.02 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 772 738.14 € 040 885 017.02 € 

040 237 657.02 €   

Total 1 010 395.16 € Total 885 017.02 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Budget primitif « Budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif » 2023  
 
Section d’exploitation :    209 736.50 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement : 79 950.00 € en dépenses et 186 555.06 € recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
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Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif » comme suit : 
 

Section d’exploitation recettes Section d’exploitation dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 31 086.50 € 022 9 548.97 € 

70 177 450.00 € 011 108 280.00 € 

77 1 200.00 € 012 75 500.00 € 

  042 9 278.53 € 

  65 3 000.00 € 

  67 4 00.00 € 

  68 129.00 € 

Total 209 736.50 € Total 209 736.50 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 108 876.53 € 020 1 650.00 € 

040 9 278.53 € 21  2 500.00 € 

458207 14 400.00 € 23 20 000.00 € 

458211 54 000.00 € 458108 9 800.00 € 

  458111 46 000.00 € 

Total 186 555.06 € Total 79 950.00 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Budget primitif « Budget annexe ZA la Bourdonnière » 2023   
 
Section de fonctionnement : 150 978.38 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     172 965.31 € en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 49 voix pour et 2 abstentions 

(MM. FLAMAND et MATHIAS) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « ZA la Bourdonnière » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

70 57 500.00 € 002 (déficit) 109 322.75 € 

043 8 500.00 € 011 13 700.00 € 

75 84 978.38 € 043 8 500.00 € 

  042 19 455.63 € 

Total 150 978.38 € Total 150 978.38 € 

Section d’investissement recettes  
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Chapitre Crédits budgétaires    

001 153 509.68 €   

040 19 455.63 €   

Total 172 965.31 €   

 
Budget primitif « Budget annexe ZA du Creuzat » 2023   
 
Section de fonctionnement : 363 851.89 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     381 092.15 € en dépenses et 945 100.25 € en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’adopter le Budget annexe « ZA du Creuzat » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

042 293 000.00 € 002 28 577.94 € 

043 28 000.00 € 011 293 000.00 € 

75 42 851.89 € 043 28 000.00 € 

  66 14 273.95 € 

Total 363 851.89 € Total 363 851.89 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

16 945 100.25 € 040 293 000.00 € 

  16 88 092.15 € 

Total  945 100.25 € Total  381 092.15 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Budget primitif « Budget annexe ZA de Marlieux » 2023   
 
Section de fonctionnement : 375 400.00 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     362 700.00 € en dépenses et en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’adopter le Budget annexe « ZA de Marlieux » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

042 362 700.00 € 011 362 700.00 € 

043 12 700.00 € 043 12 700.00 € 

Total 375 400.00 € Total 375 400.00 € 
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Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

16 362 700.00€ 040 362 700.00 € 

Total  362 700.00 € Total  362 700.00 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
Budget primitif « Budget annexe ZA St Trivier sur Moignans » 2023   
 
Section de fonctionnement : 4 148.68 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     4 148.68 € en dépenses et 34 148.68 € en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(M. MANCINI) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « ZA St Trivier sur Moignans » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

042 4 148.68 € 042 4 148.68 € 

Total 4 148.68 € Total 4 148.68 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 30 000.00 € 040 4 148.68 € 

040 4 148.68 €   

Total 34 148.68 € Total 4 148.68 € 

 
Budget primitif « Budget annexe ZA Poyarosse à St Paul de Varax » 2023   

 
Section de fonctionnement : 303 651.77 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :     301 156.94 € en dépenses et en recettes. 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, 
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 50 voix pour et 1 abstention 

(M. BRANCHY) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « ZA Poyarosse à St Paul de Varax » comme suit : 
 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

042 268 500.00 € 002 20 966.40 € 

043 13 500.00 € 011 268 500.00 € 
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75 21 651.77 € 043 13 500.00 € 

  66 685.37 € 

Total 303 651.77 € Total 303 651.77 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

001 272 074.03 € 040 268 500.00 € 

16 29 082.91 € 16 32 656.94 € 

Total  301 156.94 € Total  301 156.94 € 

 
M. FLAMAND demande pourquoi il n’y a pas de budget annexe ZA Chaneins suite à sa demande. Il 
rappelle qu’il dispose d’une zone AUx de 22 000 m², qui pourrait rapporter 300 000 €, travaux 
déduits. 
M. PETRONE explique qu’une étude d’opportunités a été faite. Elle n’était pas prioritaire. 
Mme DUBOIS indique que ce projet n’est pas occulté, l’EPF travaillera sur ce dossier puisque les 
propriétaires sont vendeurs. Il est difficile d’inscrire des sommes vu que la CCD n’a pas d’estimation à 
ce jour et les frais de portage EPF ne seraient inscrits qu’au budget suivant. 
Mme SCHOEINSTEIN confirme que l’EPF sera mandaté pour le portage du projet. Cela ne nécessite 
pas d’opération financière pour 2023. Il sera créé un budget annexe extension ZA Chaneins dans un 
second temps. 
 
Budget primitif « Budget annexe Service Commun SCEJ » 2023   
 
Section de fonctionnement : 270 093.91 € en dépenses et en recettes. 
Section d’investissement :         5 941.32 € en dépenses et en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Service Commun SCEJ » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

002 44 960.41 € 011 38 100.00 € 

70 152 470.00 € 012 200 100.00 € 

74 50 663.50 € 65 11 000.00 € 

75 22 000.00 € 022 15 728.19 € 

  023 4 600.00 € 

  042 565.72 € 

Total 270 093.91 € Total 270 093.91 € 

Section d’investissement recettes Section d’investissement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

021 4 600.00 € 001 775.60 € 

10 775.60 € 020 165.72 € 

040 565.72 € 21 5 000.00 € 

Total  5 941.32 € Total  5 941.32 € 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Budget primitif « Budget annexe Service Commun PEI » 2023   
 
Section de fonctionnement : 5 750.67 € en dépenses et en recettes. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’adopter le Budget primitif pour 2023 par nature : 
Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
Au niveau du chapitre pour la section d’investissement, 
Et avec reprise des résultats de l’exercice 2022. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 49 voix pour et 2 abstentions 

(Mme MOREL PIRON et M. LANIER) : 
 
- D’adopter le Budget annexe « Service Commun PEI » comme suit : 

 

Section de fonctionnement recettes Section de fonctionnement dépenses 

Chapitre Crédits budgétaires  Chapitre Crédits budgétaires  

70 5 750.67 € 011 1 334.67 € 

  012 4 416.00 € 

Total 5 750.67 € Total 5 750.67 € 

 
M. MANCINI demande pourquoi tous les budgets annexes ne sont pas équilibrés. 
M. COURRIER répond que pour les budgets en suréquilibre, ce n’est pas une obligation. 
 
XI- VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE DU BUDGET GENERAL AU BUDGET 

ANNEXE DECHETS POUR LE FINANCEMENT DES BACS DE COLLECTE SELECTIVE 
 

Rapporteur : Jean-Paul COURRIER 
 

Par délibération du 4 octobre 2022, la Communauté de Communes a approuvé 
l’harmonisation et l’optimisation du service déchets selon le scénario suivant : 

- Pour les ordures ménagères résiduelles : collecte conteneurisée en porte-à-porte tous les 
quinze jours sauf pour les centres des communes de plus de 1 000 habitants qui seront 
collectés toutes les semaines, 

- Pour la collecte sélective (hors verre) : collecte conteneurisée en porte-à-porte tous les 
quinze jours sauf pour les centres des communes de plus de 1 000 habitants qui seront 
collectés toutes les semaines. 

 
Les ordures ménagères résiduelles sont déjà collectées en bacs individuels ou collectifs depuis le 1er 
janvier 2021. La conteneurisation de la collecte sélective est prévue pour l’année 2023. Le budget 
prévisionnel d’achat des bacs de collecte sélective en investissement est estimé à 840 000 € TTC 
financés comme suit : 

- Budget déchets : 703 000 €. 
- FCTVA : 137 000 € 

 
Le Service Public de Gestion des Déchets, financé par la redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères, est un service public à caractère industriel et commercial (SPIC) et dispose de ce fait d’un 
budget annexe. 
 
Dans le cadre de la préparation budgétaire 2023, il a été constaté une dégradation de 
l’autofinancement du budget annexe déchets. Compte tenu de l’inflation, de la tension sur les 
énergies, l’augmentation de la TGAP et des tarifs du syndicat ORGANOM, les dépenses de 
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fonctionnement sont en effet de plus en plus importantes et ont nécessité une augmentation des 
tarifs de la redevance incitative. Le Conseil et le Bureau Communautaires ont en conséquence 
délibéré pour une augmentation des tarifs de redevance incitative de 40% pour 2023. 
 
Conformément à l’article L2224-1 du CGCT, les budgets des SPIC doivent être équilibrés en recettes 
et en dépenses. L’article L2224-2 du CGCT stipule également qu’il est interdit aux Communautés de 
communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre des services publics 
visés à l'article L 2224-1.  
 
Toutefois, le conseil communautaire peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci est 
justifiée lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en 
raison de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans 
augmentation excessive des tarifs aux usagers. 
 

Dans le cadre de la maîtrise des tarifs 2023 de la redevance incitative, et faisant suite à la 
volonté des élus communautaires, il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- D’approuver le versement pour l’exercice 2023 d’une subvention exceptionnelle du budget général 
vers le budget annexe déchets d’un montant de 700 000 € TTC pour l’opération d’investissement 
relative à l’achat de bacs pour la collecte sélective, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 49 voix pour et 2 abstentions 
(MM. JOLIVET et MERIEUX) : 

 
- D’approuver le versement pour l’exercice 2023 d’une subvention exceptionnelle du budget 

général vers le budget annexe déchets d’un montant de 700 000 € TTC pour l’opération 
d’investissement relative à l’achat de bacs pour la collecte sélective, 

- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
XII- CONTRAT AVEC ASO, LE DEPARTEMENT ET LA COMMUNE DE CHATILLON-SUR-

CHALARONNE 
 

Rapporteur : Isabelle DUBOIS 
 
Considérant que le Tour de France constitue médiatiquement le 3ème événement sportif au niveau 
mondial, 
Considérant les fortes retombées économiques d’un tel événement sur les territoires traversés, 
 
Châtillon-sur-Chalaronne sera ville départ du Tour de France le vendredi 14 juillet 2023. Le Tour de 
France traversera Sandrans, Bouligneux, Villars-les-Dombes, Birieux, Chalamont et Châtillon-la-Palud.  
Dans le cadre de la bonne organisation de cette 13ème étape cycliste, Amaury Sport Organisation 
(ASO) a proposé, comme c’est l’usage, aux collectivités locales et établissements publics concernés 
(Département de l’Ain, Communauté de Communes de la Dombes et la commune de Châtillon-sur-
Chalaronne), la signature d’un contrat définissant les obligations, engagements, responsabilités, et 
garanties de chacune des parties, ainsi que le cahier des charges administratives et techniques de 
l’événement.  
 
La répartition de la contribution financière est la suivante : 
 

TDF 2023 € TTC € HT % 

Commune Chatillon 38 000,00 31 666,67 35.19 
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CCD 35 000,00 29 166,67 32.41 

Département Ain 35 000,00 29 166,67 32.41 

TOTAUX 108 000,00 90 000,00   100 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- D’approuver le contrat relatif à l’organisation du Tour de France 2023 avec ASO, le Département de 
l’Ain et la commune de Châtillon-sur-Chalaronne, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
M. MATHIAS explique que la préparation se passe bien. La communication se met en place avec la 
CCD, le Département et le Parc des oiseaux.  
Mme DUBOIS ajoute que 600 élèves ont participé à la dictée du Tour de France vendredi dernier. Le 
27 mai sera organisée la journée à vélo avec Dombes Tourisme. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide : 
 
- D’approuver le contrat relatif à l’organisation du Tour de France 2023 avec ASO, le 

Département de l’Ain et la commune de Châtillon-sur-Chalaronne, 
- D’autoriser Madame la Présidente à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
XIII- CREATION D’UN CONTRAT DE PROJET CHARGE DE MISSION FINANCEMENTS DE PROJETS  
 

Rapporteur : Isabelle DUBOIS 
 
Le conseil communautaire du 23 février 2023 a validé le principe de la création d’un poste 

dédié à la recherche de financements et à la constitution et au suivi des dossiers de demandes 
correspondants pour la Communauté de Communes de la Dombes et les communes membres. 
L’objectif de ce poste est de développer une « culture de la recette » au sein de l’EPCI afin de 
permettre à terme d’inclure systématiquement la recherche de financements (fonds européens, 
contractualisation nationale ou régionale, financements extérieurs) dans tous les projets, notamment 
d’investissement, conçus et portés par l’EPCI. Ce poste a vocation à être mutualisé avec les 
différentes communes du territoire.  

 
L’agent recruté aura pour mission préalable de réaliser un audit de la situation de la CCD en matière 
de subventions. Il devra assurer une veille active sur les dispositifs de financements, mettre en place 
des procédures de recherche et suivi de subventions et former les agents en interne, apporter son 
expertise dans le domaine aux élus et agents, et entretenir un réseau professionnel actif.  
 
Les missions principales rattachées à ce poste sont :  

• Pour les services et projets de la Communauté de Communes de la Dombes :  
- Recherche et suivi des dispositifs mis en place par les différents financeurs pour l’ensemble 

des compétences exercées par la CCD 
- Veille sur les financements mobilisables par l’EPCI 
- Rédaction de candidatures en réponse à des appels à projet, appels à manifestations 

d’intérêt, etc. 
- Montage des plans de financement 
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- Montage administratif et financier des dossiers de demandes de subvention 
- Dépôt des dossiers de demandes et de paiements sur les plateformes dématérialisées ou 

papier  
- Suivi de l’instruction en relation avec les services concernés 
- Suivi administratif, budgétaire, comptable de l’aide perçue 

 

• Pour les services et projets des communes membres :  
- Assistance au montage / contrôle / dépôt des dossiers de demandes de subvention 
- Accompagnement des services communaux dans le dialogue avec les financeurs 

 
Le contrat de projet sera à temps complet d’une durée de 35h00, sur des grades appartenant aux 
cadres d’emplois des attachés, rédacteurs, techniciens ou ingénieurs territoriaux, et pour une durée 
de 1 an renouvelable une fois, à partir de la date de recrutement de l’agent. 
Le niveau de recrutement sera de bac+3/bac+5. La rémunération de l’agent prendra en compte la 
qualification détenue par l’agent et son expérience professionnelle. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

- De créer un contrat de projet chargé de mission financements de projets, 
- De préciser que ce poste sera à temps complet de 35h00, 
- De décider que la rémunération pourra être rattachée aux grades appartenant aux cadres d’emplois 
des attachés, rédacteurs, techniciens ou ingénieurs territoriaux, 
- D’autoriser Madame la Présidente à procéder à la déclaration de création de poste et à prendre 
toutes les dispositions relatives au recrutement, 
- D’habiliter l’autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide par 47 voix pour et 4 abstentions 
(MM. BRANCHY, LOREAU, GAGNOLET par procuration et MERIEUX) : 

 
- De créer un contrat de projet chargé de mission financements de projets, 
- De préciser que ce poste sera à temps complet de 35h00, 
- De décider que la rémunération pourra être rattachée aux grades appartenant aux cadres 

d’emplois des attachés, rédacteurs, techniciens ou ingénieurs territoriaux, 
- D’autoriser Madame la Présidente à procéder à la déclaration de création de poste et à 

prendre toutes les dispositions relatives au recrutement, 
- D’habiliter l’autorité à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi, 
- D’inscrire les crédits nécessaires au budget. 

 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES AU TITRE DES DELEGATIONS DE POUVOIR 
DONNEES PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
Décisions de la Présidente : 
 

16/03/2023 
Attribution d'un marché « Prestation d’accompagnement à la mise en place d’un 
conseil local de l’alimentation et de son animation » au groupement 
RESILIENCE/TERO (19 000 € HT) 

24/03/2023 
Attribution d'un marché « Prestation d’assistance à évaluation économique pour 
l’ensemble des équipements petite enfance de la collectivité », au Cabinet Citexia   
(16 650 € HT) 
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24/03/2023 
Transfert d'un bail précaire avec l’entreprise Prince Sécurité à Prince Elec pour la 
location de 2 bureaux à l’hôtel d’entreprises, à Chatillon-sur-Chalaronne 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

Tenue du prochain Conseil Communautaire : Jeudi 27 avril 2023 à 19h30 à l’Espace Bel Air à 
Châtillon-sur-Chalaronne 
 
Adeli a subi un gros incendie à St Trivier sur Moignans, Mme Bourgeois a lancé un appel aux dons. Il y 
a eu un énorme élan de solidarité de la part des entreprises. 
 
La Dombes obtient le label International Ramsar. Le 2 juin il y aura la remise du diplôme. 
 
La caravane des métiers s’installera vendredi 31 mars à Châtillon-sur-Chalaronne. 500 élèves sont 
inscrits. 
 
Le challenge des entreprises aura lieu le vendredi 16 juin. Les épreuves sportives et culturelles se 
dérouleront entre Chatillon-la-Palud et Villette sur Ain. 
 
 

Fin de la séance : 20h35 
 

Le secrétaire de séance,      La Présidente, 
M. GRANGE       Mme DUBOIS      

                                                                             
     

 


